
 
 
Québec, le 22 mars 2010 

 
 
 
 
 
Madame Brigitte Goulet 
Direction de l’Abitibi-Témiscamingue 
Ministère des Transports 
80, avenue Québec 
Rouyn-Noranda Québec J9X 6R1 
 
 
 
 
 
Objet : Projet de construction de la voie de contournement de Rouyn-Noranda – route 117 
 
 
Madame,  
 
À la suite de l’audience publique concernant le projet mentionné, la commission d’enquête et 
d’examen chargée du dossier vous soumet la question suivante : 
 
 Pourriez-vous indiquer à la commission si la géométrie de la route de contournement 
 projetée (pentes, courbes, etc.), ainsi que la réduction de la vitesse des camions lourds à 
 l’approche et durant leur passage dans les deux carrefours giratoires prévus à 
 ses extrémités justifieraient l'usage des freins moteurs pour la sécurité routière ou pour 
 toutes autres raisons? Précisez. 
 
La commission souhaite recevoir les réponses dans les plus brefs délais, soit d’ici le 29 mars 
prochain, compte tenu de l’échéancier dont elle dispose pour ses travaux. 
 
Il est également possible que d’autres questions vous soient acheminées ultérieurement au cours 
de la période du mandat.  
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Madame, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
 
 

Original signé 
      Renée Poliquin  

Coordonnatrice du secrétariat 
de la commission 
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